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Les données présentées dans ce chapitre proviennent 
du recensement de la population (RP) réalisé par 
l’INSEE (Institut national de la statistique et des études 
économiques). Le recensement repose sur une collecte 
d’information annuelle au cours d’une période de cinq 
ans. La date de référence du dernier recensement est 
2010. Ce recensement permet de connaître la population 
de la France, dans sa diversité et son évolution. Il fournit 
des informations sur le nombre d’habitants et sur leurs 
caractéristiques : répartition par sexe et âge, professions 
exercées, conditions de logement, modes de transport, 
déplacements domicile-travail ou domicile-études, 
diplômes...

Un ménage, selon l’INSEE, désigne l’ensemble des 
occupants d’un même logement sans que ces personnes 
soient nécessairement unies par des liens de parenté (en 
cas de cohabitation, par exemple). Un ménage peut être 
composé d’une seule personne.

Davantage d’ouvriers et moins de cadres dans 
l’Ardèche et la Drôme
Dans l’Ardèche et la Drôme, en 2010, les parts 
d’agriculteurs, d’artisans/chefs d’entreprise et 
d’ouvriers sont plus importantes que dans la région 
et qu’en France métropolitaine. En revanche, la part 
de cadres est plus faible dans les deux départements 
(10,4% en Ardèche et 12,1% dans la Drôme) que dans 
la région (16,0%). Ainsi le rapport entre ouvriers et 
cadres varie selon le territoire : 2,4 ouvriers pour un 
cadre en Ardèche, 2,1 dans la Drôme, 1,4 en Rhône-
Alpes et 1,3 en France métropolitaine.
Les parts d’employés et de professions intermédiaires 
varient moins, de 26 à 29% pour les employés et de 23 
à 27% pour les professions intermédiaires.

Répartition des salariés selon la catégorie 
socioprofessionnelle, 2010 (en pourcentage)

Ardèche Drôme Rhône-Alpes France métro.
Agriculteurs expl. 3,6 2,8 1,4 1,8
Artisans, Comm., 
Chefs entr. 9,2 7,6 6,7 6,2

Cadres prof. Intel. 
sup. 10,4 12,1 16,0 16,6

Prof. Intermédiaires 23,4 26,1 26,6 25,2
Employés 28,4 26,3 26,8 28,3
Ouvriers 25,0 25,2 22,4 21,9

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : INSEE (RP)                     Exploitation ORS RA

Entre 1982 et 2012, au niveau national, un déplacement 
vers le haut de l’échelle des qualifications s’est traduit 
par une augmentation de la part des cadres et 
professions intellectuelles supérieures dans l’emploi, 
ainsi que des professions intermédiaires, pendant que 
la part des ouvriers baissait fortement. En Drôme et 
Ardèche, la part de cadres et professions intellectuelles 
supérieures a également augmenté entre 1982 et 

2010 mais moins fortement qu’au niveau national et 
régional (+ 5,7 points dans les départements contre 
+ 8,3 points dans la région et en France). La part 
d’ouvriers a diminué de 11,2 points en Ardèche et de 
9,9 points dans la Drôme contre 13,1 points en Rhône-
Alpes et 11,7 points en France métropolitaine.
Selon l’Observatoire des inégalités, le pourcentage de 
ménages en dessous de 50% du revenu médian (donc 
en situation de précarité financière) varie fortement 
selon la catégorie socioprofessionnelle (le revenu 
médian est le revenu qui sépare les ménages en deux 
parties, la moitié ayant un revenu supérieur et l’autre 
moitié un revenu inférieur) . Ainsi, en 2010 au niveau 
national, ce taux est de 8,1% chez les ouvriers, 10,1% 
chez les employés et 1,6% chez les cadres supérieurs.

Un tiers des ménages est constitué d’une personne 
seule
En Ardèche et Drôme, environ un tiers des ménages 
est composé d’une personne seule (homme seul 
ou femme seule). Les couples, avec ou sans enfant, 
représentent plus de la moitié des ménages, tandis que 
7 à 9% des ménages sont des familles monoparentales. 
Ces données sont assez proches de celles observées 
en Rhône-Alpes ou en France métropolitaine.

Composition des ménages, 2010 (en pourcentage)
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La taille moyenne des ménages a diminué en France : 
3,1 personnes par ménage en 1968, contre 2,7 en 1982 
et 2,3 en 2010. Cette évolution se retrouve également 
au niveau de la région et des départements Ardèche 
et Drôme (respectivement 3,1 et 3,0 personnes par 
ménage en 1968, contre 2,7 en 1982 et 2,2 et 2,3 en 
2010). Cette réduction résulte d’un changement dans 
la composition des ménages, le vieillissement de 
la population expliquant en partie l’augmentation 
des ménages à une personne. Des changements de 
cohabitation avant 60 ans, en lien avec l’individualisation 
croissante des comportements et des unions plus 



PRÉCARITÉ ET SANTÉ EN DRÔME-ARDÈCHE - 201412

CO
N

TE
XT

E 
SO

CI
O

D
ÉM

O
G

RA
PH

IQ
U

E

fragiles, expliquent aussi cette évolution. Les personnes 
seules sont ainsi majoritairement des moins de 60 ans 
(55%) en 2010.
Selon l’Observatoire national de la pauvreté et de 
l’exclusion sociale, les hommes et les femmes vivant 
seuls ainsi que les familles monoparentales constituent 
plus de la moitié des personnes touchées par l’exclusion 
sociale et la pauvreté monétaire [5].

Des niveaux de formation moins élevés en Drôme et 
Ardèche
L’Ardèche et la Drôme se caractérisent par des niveaux 
de formation moins élevés que la région Rhône-Alpes, 
concernant les 15 ans ou plus non scolarisés. En effet, 
les deux départements comptent un pourcentage plus 
élevé de non diplômés, ou de diplômés du certificat 
d’études primaires (CEP), du brevet des collèges, du BEP-
CAP par rapport à la région Rhône-Alpes et la France 
métropolitaine. Les parts de diplômés du baccalauréat 
ou d’un brevet professionnel sont similaires dans les 
quatre zones étudiées. Concernant les enseignements 
supérieurs (courts et longs), la part de diplômés dans 
les deux départements est inférieure à celle observée 
dans la région.
Toutefois, ces résultats ne traduisent pas forcément 
une moindre réussite scolaire que dans le reste de la 
région. En effet, ceci peut témoigner d’une émigration 
significative des jeunes en poursuite d’études ou de 
jeunes plus diplômés ayant terminé leurs études (en 
raison d’une offre de formations et d’emplois qualifiés 
réduite dans ces deux départements) [6].

Diplôme le plus élevé des 15 ans ou plus non scolarisés, en 
2010 (en pourcentage)
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L’insertion professionnelle des jeunes reste très inégale 
selon leur niveau de formation. Dans les premières 
années suivant la fin de leurs études, les jeunes actifs 
diplômés de l’enseignement supérieur sont près de 
cinq fois moins souvent au chômage que ceux qui 
détiennent au plus un brevet des collèges [8]. De 
plus, selon l’Observatoire des inégalités, en 2010 les 
personnes sans diplôme sont trois fois plus nombreuses 
à se situer au dessous de 50% du revenu médian que 
les personnes avec un bac+2 (10,9% contre 3,3%).

En bref,

- En 2010, dans l’Ardèche et la Drôme, les parts d’agriculteurs, d’artisans/chefs d’entreprise et d’ouvriers sont plus 
importantes que dans la région et qu’en France métropolitaine. En revanche, la part de cadres est plus faible dans les 
deux départements (10,4% en Ardèche et 12,1% dans la Drôme) que dans la région (16,0%). 

- Dans les deux départements, un tiers des ménages est composé d’une personne seule. Les couples représentent plus 
de la moitié des ménages, et 7 à 9% des ménages sont des familles monoparentales. Ces résultats sont semblables à ceux 
de Rhône-Alpes ou de la France métropolitaine.

- Les deux départements comptent un pourcentage plus élevé de non diplômés, de diplômés du CEP, du brevet des 
collèges, du BEP-CAP, que la région Rhône-Alpes et la France métropolitaine. La part des diplômés de l’enseignement 
supérieur est par contre inférieure dans l’Ardèche et la Drôme à celle observée dans la région.


